
Annexe 

- Les listes des manuels scolaires et des 

équipements professionnels seront remises le 

jour du dépôt du dossier d’inscription. 

Informations diverses 

  

 
Professions et catégories socio-professionnelles – Codes à reporter en page 2, Paiement en ligne TURBOSELF (REPAS) Guide d’utilisation :  

représentants légaux »  1) Création d ‘un compte  

 Téléchargez l’application « MyTurboself » sur votre smartphone via Play store ou Apple Store ou 

saisissez le lien suivant sur le PC :  

  https://espacenumerique.turbo-self.com/Connexion.aspx?id=1510 

 Sélectionnez « créer un compte », remplissez les champs demandés (Le nom et prénom du titulaire doit 

correspondre exactement au nom et prénom inscrit sur le badge restauration). Cliquez sur « envoyer ». 

Vous serez redirigé sur la page d’accueil avec le message suivant : « Merci pour votre demande 

d’ouverture de compte. Nous vous communiquerons, dans un délai de 48H, vos identifiants par Email » 

ou « Inscription en cours – votre demande d’inscription a été prise en compte, vous recevrez un e-mail 

lorsque votre compte sera validé »  

 2) Réception des identifiants  

 Dès réception de vos identifiants sur l’e-mail donné lors de la création de votre compte, votre compte 

sera actif et vous pourrez créditer votre badge. 

 3) Paiement des repas 

 Ouvrir l’application « MyTurboself ». Se connecter au besoin en saisissant votre adresse mail et votre 

mot de passe donnés lors de la création du compte. Sélectionnez l’onglet « Mes comptes », mettre le 

nombre de repas voulu entre 10 et 100, cliquez sur « payez » ou « procéder au paiement », saisissez vos 

données de carte bancaire et votre compte est crédité.  

Calendrier des dépôts de dossier d’inscription : 4) Informations diverses 

  Si vous avez perdu votre mot de passe, vous avez la possibilité de faire « identifiant/mot de passe                       

oublié ? » depuis la page d’accueil du site. Le mail avec le nouveau mot de passe vous sera directement 

envoyé. Attention ! ce mail peut arriver dans les courriers indésirables. Concernant les élèves internes, il 

faut attendre qu’une créance et un avis détaillé soit validé par le service gestion pour pouvoir créditer 

votre compte. 

TROUSSEAU POUR LES ELEVES INTERNES  

  Chaque élève devra arriver au lycée avec : 1 drap housse pour un lit une place, sa couette et sa housse 

de couette, un oreiller et sa taie. 

 Il devra également avoir des vêtements pour la semaine et des affaires de toilettes. 

CLASSE DATE HEURE 

Seconde Métiers de 
l’alimentation 

27/06/2024 8h-12h 

1ère année de CAP Coiffure 13h-17h 

Seconde Beauté et Bien-être 28/06/2024 8h-12h 

Seconde ASSP 13h-17h 

https://espacenumerique.turbo-self.com/Connexion.aspx?id=1510
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QUEL PLAN POUR QUI ? 

 Aménagements Qui solliciter ? Pour qui ? 

PAI (Projet d’accueil individualisé) Aménagements de scolarité 
Traitement médical 
Protocole d’urgence 

Le médecin scolaire ou le chef d’établissement Pathologies chroniques, intolérance 
alimentaires, allergies 

PPS (Projet personnalisé de scolarisation) Orientation ou accompagnement  
Aménagements et adaptations pédagogiques 
Aide humaine 
Attribution de matériels pédagogiques adaptés 

La famille saisit la MDPH avec l’aide éventuelle 
de l’enseignant référent 

Situation de handicap 

PPRE (Programme personnalisé de réussite 
éducative) 

Pratiques pédagogiques diversifiées et 
différenciées 

Le chef d’établissement 
Proposition du conseil de classe 

Maîtrise insuffisante de certaines 
connaissances et compétences 

PAP (Plan d’accompagnement personnalisé) Aménagements et adaptations pédagogiques Demande de la famille 
Proposition du conseil de classe 

Troubles de l’apprentissage 

Pour plus d’informations :  

https://cache.media.eduscol.education.fr/file/Handicap/41/0/ecole_inclusive_dossier_extrait_QPPQ_376117_378410.pdf 

 

https://cache.media.eduscol.education.fr/file/Handicap/41/0/ecole_inclusive_dossier_extrait_QPPQ_376117_378410.pdf

